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RPEC accueille favorablement les énoncés pan-canadiens sur le 
recyclage 
Les ministres canadiens de l’environnement publient des énoncés sur la gestion des 
produits électroniques en fin de vie utile  
 
 
Ottawa, ON… Recyclage des produits électroniques Canada (RPEC), l’organisation 
sans but lucratif porte-parole de l’industrie en matière de gestion responsable des 
matériaux en fin de vie utile, est heureuse de voir les énoncés sur le recyclage des 
produits électroniques adoptés par le Conseil canadien des ministres de 
l’environnement (CCME). 
 
Le président de RPEC, Dave Betts, a fait l’éloge des énoncés publiés le 25 juin par le 
CCME.  «  Ces 12 énoncés constituent la toile de fond pour le développement et 
l’élaboration de programmes de gestion des rebuts dans chaque province et territoire, 
tout en s’assurant d’inclure des éléments respectant les objectifs d’équilibre des 
facteurs environnementaux et économiques.  Je suis optimiste face à ces 
développements et j’espère que les provinces et territoires suivront les traces du CCME 
et baseront leurs propres réglementations sur ces énoncés pour la gestion des rebuts 
électroniques » 
 
M. Betts a mis en lumière trois énoncés en particulier qui correspondent à l’approche 
préconisée par RPEC auprès des provinces et territoires.  « Nous sommes d’accord 
avec le CCME que la responsabilité de première ligne en matière de gestion des rebuts 
électroniques revient aux manufacturiers, aux détenteurs des marques de commerce ou 
aux importateurs des produits concernés.  Quant à la gestion du programme, nous 
encourageons les autorités concernées à insister sur la cohérence dans l’énumération 
des produits à ramasser et nous sommes tout à fait d’accord que les programmes 
doivent déclarer leurs résultats, leurs objectifs ainsi que leurs cibles et que la gestion 
financière soit transparente. »  M. Betts a ajouté que l’industrie est prête à collaborer 
avec les provinces et territoires au fur et à mesure que les réglementations sur les 
rebuts électroniques entreront en vigueur à la grandeur du pays. 
  
On peut consulter la liste complète des énoncés du CCME à :  
http://www.ccme.ca/initiatives/waste.html?catergory_id=80  
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Recyclage des produits électroniques Canada (RPE Canada):  
Incorporée en mars 2003, RPEC est dirigée par un Conseil d’administration composé 
de délégués de ses membres fondateurs : Apple Canada Inc., Brother International 
Corporation (Canada) Ltd, Canon Canada Inc., Dell Canada, Epson Canada Ltd, 
Hewlett-Packard (Canada)Co., Hitachi Canada Ltd., IBM Canada Ltd., Lexmark Canada 
Inc., LG Electronics Canada, Panasonic Canada Inc., Sanyo Canada Inc., Sharp 
Electronics du Canada Ltd., Sony du Canada Ltd., Thomson Multimedia Ltd. et Toshiba 
du Canada Ltd. 
 
www.rpec.ca 
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Pour plus amples informations, visitez www.rpec.ca ou contactez : 
 
David Betts, président 
Recyclage de produits électroniques Canada (RPEC) 
(613) 238-4822 poste 224 
dave@epsc.ca 
 
 
Jay Illingworth, vice-président 
Recyclage de produits électroniques Canada (RPEC) 
(613) 238-4822 poste 225 
jay@epsc.ca 
 
 
Barb MacDonald, communications 
Recyclage de produits électroniques Canada (RPEC) 
613-521-7314 
barb@epsc.ca  


